
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_27
RESSOURCES HUMAINES. Convention d'objectifs et de moyens entre le CASC et la Ville de Vénissieux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien
MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE

Le code général  de la fonction publique  prévoit  dans sa partie législative,  titre III,   que l’action sociale,  des
employeurs publics, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs
familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les
aider à faire face à des situations difficiles.

Il s’agit, pour les collectivités territoriales, d’une dépense obligatoire (article L2321-2 alinéa 4bis du code général
des collectivités territoriales). Les prestations d’action sociale sont distinctes de la rémunération et sont attribuées
indépendamment du grade, de l’emploi ou de la manière de servir.

Le code général de la fonction publique prévoit également que les fonctionnaires participent à la définition et à la
gestion de l’action sociale, culturelle, sportive et de loisirs dont ils bénéficient ou qu’ils organisent.
Les collectivités locales et leur établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie
des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou
locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.



C’est dans ce cadre que la Ville de Vénissieux délègue l’action sociale à destination de ses agents au Comité
d’Activités Sociales et Culturelles des fonctionnaires territoriaux de la Ville de Vénissieux (CASC), constitué en
association régie par la loi 1901.

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, encadre la relation
conventionnelle entre la commune et le CASC dans le respect des principes fondamentaux de la déclaration des
droits  de l’homme,  de la  Constitution française et  des  lois  républicaines  et  démocratiques  qui  en découlent,
notamment concernant la liberté de conscience et d’expression, l’égalité des droits, la laïcité.

A ce titre, le CASC se doit d’inscrire son action dans le respect de cette loi n° 2021-1109 du 24 août 2021; il
s’engage, par souscription d’un contrat d’engagement républicain :

 à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution,

 à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République, 

 à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Les termes de cette délégation sont  définis dans la convention d’objectifs  et  de moyens annexée au présent
rapport, notamment en ce qui concerne :

- les engagements du CASC en termes d’activités, d’aides financières et d’information  en direction de ses
adhérents,

- les engagements de la commune en termes de subvention monétaire annuelle, de mise à disposition de
moyens (personnel, locaux, informatiques) et de crédit d’heures alloué aux membres du conseil d’administration.

Vu le code général de la fonction publique notamment les articles L. 731-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Vénissieux et le CASC telle que
présentée en annexe ;

• Autoriser l’autorité territoriale à signer la convention d’objectifs et de moyens et les éventuels avenants
nécessaires à sa mise en œuvre.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET












